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JOANNA MASSON 
Avocat au Barreau de Paris 

Joanna Masson accompagne des sociétés 
françaises et étrangères dans leur mise en 
conformité à la règlementation applicable en 
matière de données à caractère personnel, 
avec des conseils stratégiques, pragmatiques 
et opérationnels. 

Avocat au Barreau de Paris depuis 2007, 
Joanna a commencé sa carrière chez Latham 
& Watkins dans une équipe dédiée aux 
nouvelles technologies, avant d’intégrer un 
cabinet boutique, dont l’activité était 
consacrée à la propriété intellectuelle et aux 
technologies de l’information. 

Après avoir exercé pendant sept ans en tant 
qu’avocat, elle a rejoint la Commission 
Nationale de l’Informatique et des Libertés (la 
CNIL). Elle y a travaillé pendant six ans, d’abord 
à la Direction de la Conformité au service des 
affaires économiques puis au service des 
sanctions et du contentieux à la Direction de la 
Protection des Droits et des Sanctions. À ce 
titre, elle a guidé des acteurs privés ainsi que 
des ministères dans leur mise en conformité à 
la loi Informatique et Libertés et au règlement 
général sur la protection des données à 
caractère personnel (le RGPD). 

Joanna est diplômée d’une double maîtrise en 
droit français et anglais des universités de 
Cambridge et Paris II Panthéon-Assas, d’un 
Master 2 en propriété industrielle de l’université 
de Paris II Panthéon-Assas et d’un Master 2 en 
droit privé de l’université de Paris I Panthéon-
Sorbonne. 


